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ORDRE DU JOURi 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 21 JANVIER 2025, À 19 H 
MAISON GARTH 

100, chemin de la Grande-Côte, Lorraine 
 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
3. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES DERNIÈRES SÉANCES – Séance 

ordinaire du 10 décembre 2024 à 19 h, séance extraordinaire du 10 décembre 2024 à 
19 h 30 et séance extraordinaire du 16 décembre 2024 à 8 h 30 

 
4. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 
4.1. APPROBATION des comptes payés et à payer – Période du 11 décembre 2024 

au 21 janvier 2025 
 

5. COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

6. DÉPÔT DES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 

7. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 

7.1. ADOPTION – Règlement d'emprunt B-304 décrétant un emprunt de 1 382 000 $ 
pour pourvoir à des travaux de resurfaçage sur certaines rues 
 

7.2. ADOPTION – Règlement 236-17-1 modifiant le « Règlement 236-17 pourvoyant 
à l’imposition des taxes afin de rencontrer les obligations de la Ville, la tarification 
et les droits de mutation pour l’exercice financier 2024 » afin de modifier le 
montant des frais imposés sur le compte de taxes annuel pour les lectures de 
compteur d’eau non reçues dans les délais requis 

 
8. RÉSOLUTIONS 

 
8.1. Direction générale 

 
8.1.1. DÉPÔT – Rapport de la directrice générale concernant le personnel 

embauché ainsi que les démissions entérinées au cours du dernier mois 
 

8.1.2. DÉSIGNATION – Directeur général par intérim 
 

8.1.3. PROLONGATION DE CONTRAT ET AUTORISATION DE SIGNATURE – 
Contrat de travail du directeur général adjoint 

 
8.1.4. CORRECTION – Résolution 2024-11-228 « Embauche – Responsable 

sports, plein air et installations sportives » 
 

8.1.5. OCTROI DE SUBVENTION – Projet d’embellissement de la cour d’école 
de l’École Le Tournesol 

 
8.2. Direction des communications et relations citoyennes 

 
8.3. Direction des finances et trésorerie 

 
8.3.1. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE – 

Emprunt par billets au montant de 388 900 $ qui sera réalisé le 13 février 
2025 
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8.4. Direction de l’urbanisme et de l’environnement 

 
8.4.1. DÉROGATION MINEURE – 9, place de Fey 

 
8.4.2. DÉROGATION MINEURE – 7, place de Luxeuil 

 
8.4.3. ENGAGEMENT – Participation de la Ville de Lorraine à la campagne de 

sensibilisation à la protection de l’eau potable du COBAMIL 
 

8.4.4. COMMENTAIRES ET DEMANDE D’AJOUT – Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD) révisé et le Projet d’énoncé 
de vision stratégique de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

 
8.5. Direction des travaux publics et infrastructures 

 
8.6. Direction des loisirs et de la culture 

 
8.6.1. AUTORISATION DE SIGNATURE – Entente de développement culturel 

avec le ministère de la Culture et des Communications pour les années 
2025 à 2027 

 
8.7. Direction des services juridiques et du greffe 

 
8.8. Sécurité publique 

 
9. RÉSOLUTIONS DIVERSES ET D’APPUI 

 
10. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 

 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

i L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de 
la séance. 


